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SEANCE DU 26 MARS 2019 
COMPTE RENDU DU PROCÈS VERBAL 

_____________________________________________________ 

 

L’an deux mil dix-neuf, le vingt-six mars à 20 heures 

30, les membres du Conseil Municipal de la 

commune d’Hébécourt, légalement convoqués le 

vingt et un mars deux mille dix-neuf, se sont réunis 

à la Mairie d’Hébécourt, en séance publique sous la 

présidence de Monsieur François LETIERCE, Maire, 

 
 

Etaient présents : 

  

BAUDOUX Philippe,  

DESMOLINS Sylvie,  

FENÉ Marie-Laure 

FRANCESCHINI Michel,   

FERREIRA Odette,  

GLAB Nicolas,   

HACHE Jean-Claude,  

LANGLOIS Cécile 

LETIERCE François, 

MORIN Bernadette.  

  

 

Absents Excusés :  

 

   DELAITRE Didier,  

 

 

 

Secrétaire de séance : 
 

KAUFFER Karine 

 

 

 

 

 

 

 

Membres en 

exercice :   11 
 

Corum : 6 
 

Présents : 10 
 

Absents : 1 
 

Pouvoirs :  0 
 

Votants : 10 
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Sommaire de la séance du 26 mars 2019 : 

 

1- Approbation de la séance du 19 février 2019 

2- Compte Administratif & de Gestion 2018 

3- Vote des taux des 3 taxes 2019 

4- Affectation des résultats 2018 

5- Subvention aux associations 2019 

6- Allocation chauffage 2019 

7- Allocation voyages scolaires 2019  

8- Travaux communaux 

9- Budget Primitif 2019 

10- Point Résidence du Clos Renard 

11- Point Urbanisme 

12- Questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibérations n° : 

 

12/2019  Compte Administratif & de Gestion 2019 

13/2019  Vote des taux des 3 taxes 2019 

14/2019  Affectation des résultats 2018 

15/2019  Subventions aux associations 2019 

16/2019 Allocation chauffage 2019 

17/2019  Allocation voyage scolaire 2019 

18/2019  Budget Primitif 2019 

19/2019 Eau cimetière + travaux communaux 

20/2019 Voirie Côte Blanche 

21/2019  Peinture maison du village 
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PREAMBULE 

 

Présentation par Mr Molkhou, du livre  

« Par l’Ardeur et par la Grâce »  

 

 

1 –APPROBATION DU COMPTE RENDU 19 FEVRIER 2019 

 

Le Conseil Municipal après avoir pris connaissance du 

compte rendu du 19 février 2019. 

 

APPROUVE à l’unanimité ledit compte rendu. 

 

 
 

2- COMPTE ADMINISTRATIF & DE GESTION 2018 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance des résultats 

du Compte Administratif & de Gestion 2018. 

 

FONCTIONNEMENT 

 

Excédent 2017   + 294 718.19 (Pour mémoire) 

Recettes 2018             + 312 314.48 euros 

Dépenses 2018           - 396 044.30 euros 

Excédent 2018           + 210 988.37 euros 
 

Solde d’exécution 2018 =      déficit – 83 729.82 euros 

 

INVESTISSEMENT 

 

Excédent 2017                 + 2 328 111.46 (Pour mémoire) 

Recettes 2018            + 60 279.37 euros 

Dépenses 2018           - 1 615 498.29euros 

Excédent 2018             + 772 892.54 euros 
 

Solde d’exécution 2018 =      Déficit – 1 555 218.92 euros 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

 

APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif  

& de Gestion 2018 de la Commune, 
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ADOPTE la présente délibération à l’unanimité, 

 

ANNEXE (#1) le détail, par chapitre, du Compte 

Administratif 2018, en dernière page du présent 

procès-verbal. 
       Délibération 12/2019 

 

 

3- VOTE DES TAUX DES 3 TAXES 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de ne pas augmenter les taux des 3 taxes, 

 

 Les taux des 3 taxes 2019 ainsi voté sur la     

commune sont de : 

 

 - Taxe d’Habitation :    15.92 % 

 - Taxe Foncière Bâti :   14.85 % 

 - Taxe Foncière Non Bâti :   11.12 % 

  

 

ADOPTE la présente délibération à l’unanimité. 

  
Délibération 13/2019 

 

 

 

4- AFFECTATION DES RESULTATS 2018 

 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu et 

approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2018, 

 

STATUANT sur l’affectation des résultats de l’exercice 2018, 

 

CONSTATANT que le Compte Administratif fait apparaître : 

 

- Un excédent de Fonctionnement de 210 988.37 euros 

 

- Un excédent d’Investissement de 772 892.54 euros 

 

DECIDE d’affecter les résultats comme suit : 
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ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

 
Délibération 14/2019 

 

 

 

 

5- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDE au compte 6574 du Budget Primitif 2019, 

d’allouer une subvention au bénéfice de :  

  

• Entr’Aide Hébécourt   600€ 

• SPA Beauvais    381.89€ 

• ASALF     100€ 

• Comité des Fêtes   1 500€ 

• AVL      581€  

• USE      350€ 

• CFAIE     130€  

 

 

          EUROS 

 A    RESULTAT DE L'EXERCICE 
EXCEDENT : 0.00 

DEFICIT : - 83 729.82 

 B   RESULTAT REPORTE DE N-1 EXCEDENT : 294 718.19 

  (ligne 002 du CA) DEFICIT : 0,00 

 C   RESULTAT A AFFECTER (=A+B)     210 988.37 

 D   solde d'exécution de la section  EXCEDENT : 772 892.54 

      d'investissement   DEFICIT : 0.00 

 E   RAR de la section d'investissement DEPENSES : 500 795.00 

 F   RAR de la section d'investissement RECETTES : 0,00 

 G  solde des Restes à Réaliser de la  EXCEDENT (+) de financement 
0.00 

         section d'investissement (=E-F)  ou BESOIN (-)  de financement 

 H    BESOIN DE FINANCEMENT (=D+G)   23 616 .24 

AFFECTATION DE C       

 En réserves au compte R 1068 en investissement  0.00 

      (au minimum couverture du besoin de financement  H)    

 Complément en réserves au compte R 1068  0.00 

        

 1 Total réserves au compte R 1068 en investissement 0.00 

        

 2 Report en Fonctionnement au compte R 002 (=C-H) 210 988.37 

        

 3 Report en Investissement au compte R 001Exédent 772 892.54 

        D 001 Déficit 0.00 
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ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération.  

Délibération 15/2019 

 

 

 

6- ALLOCATION CHAUFFAGE 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

RENOUVELLE l’attribution d’une allocation de 100 euros, 

versée en fin d’année, par foyer, aux personnes âgées 

de 70 ans et plus pour participation aux frais de 

chauffage. 

  

ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

        
                Délibération 16/2019 

 

 

7- ALLOCATION AUX VOYAGES SCOLAIRES 2019 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

RENOUVELLE l’octroi de 40 euros aux enfants de la 

commune, pour leurs voyages scolaires, sur 

présentation d’un justificatif, 

 

ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

                      
      Délibération 17/2019 

 

 

8- BUDGET PRIMITIF 2019 

 

Mr le Maire présente le Budget Primitif 2019 

 

FONCTIONNEMENT 

Le budget s’équilibre en dépenses et recettes à 

550 000 euros. 

 

INVESTISSEMENT 

Le budget s’équilibre en dépenses et recettes à 3 

450 000 euros. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
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APPROUVE à l’unanimité le Budget Primitif 2019 tel 

que présenté, 

 

ADOPTE la présente délibération à l’unanimité, 

 

ANNEXE (#2) le détail, par chapitre, des 

investissements 2019, en dernière page du présent 

procès-verbal. 

 
Délibération 18/2019 

 

 

8- TRAVAUX COMMUNAUX 

 

- Jeux 

• Les travaux débutent demain 

 

Vidéoprotection 

• Dossiers de demande de subventions en cours 

 

- Espaces Cinéraire 

• Dossier de subvention DETR en cours 

 

- Eau cimetière / Poubelles 

• André Lecoq 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

RENOUVELLE pour 2019, l’apport en eau pour le 

cimetière et les travaux communaux opérés par Mr 

André LECOQ 

 

ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

                      
      Délibération 19/2019 

 

- Voirie Cdc  

• Côte Blanche – Tranche 2 

 

Vu la délibération n° 2011103 de la Communauté de 

Commune Gisors Epte Levrière, en date du 16 

décembre 2011, instaurant la mise en place de fonds 

de concours systématiques pour certains travaux 

sur les voiries communautaires ;  
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Vu la délibération n° 2014074 de la Communauté de 

Commune Gisors Epte Levrière, en date du 19 juin 2014, 

validant le montant des fonds de concours 

communaux dans le cadre du programme des travaux 

2014 ; 

 

Considérant que la rue de la cote blanche a été 

retenue dans le programme 2019 ;  

 

Considérant la nécessité de procéder à l’amélioration 

et à la modernisation de voies communales ;  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

ACCEPTE le versement d’un fond de concours de 

74 675.11 euros en faveur de la Communauté de 

Communes du Vexin Normand.  

 

ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

 
Délibération 20/2019 

 

- Maison du Village 

• Afin d’harmoniser les travaux de réhabilitation 

entrepris à la maison du village, des travaux 

complémentaires (cf. séance du 30/10/2018), font 

l’objets de devis. Ils concernent principalement :  

 

o La peinture 

o L’aménagement de la cuisine 

o Mise aux normes diverses 

o Aménagement des WC 

o Porte d’entrée 

 

Le cout estimé de ces travaux s’élève à 50 000€ 

 

La nature des travaux étant arrêté, les devis « moins 

disant » inférieurs à 15 000€ seront acceptés et feront 

l’objet de décisions entérinée au prochain conseil.  

(à l’exception du poste peinture dont les devis ont 

été reçu en mairie [cf. séance du 19/02/19]) 

 

Devis poste peinture  
 

− AIRLESS DECO  16 513.25 euros HT 
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− KMS   14 440.00 euros HT  

− MA PEINTURE  10 435.19 euros HT 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

 

ACCEPTE le moins disant, soit l’entreprise MA PEINTURE 

pour 10 435.19€ 

 

ADOPTE à l’unanimité, la présente délibération. 

 
Délibération 21/2019 

 

De nouveaux tarifs de locations seront délibérés à la 

fin des réhabilitations de la maison du village. 

 
 

 

10- POINT RESIDENCE CLOS RENARD 

 

L’entrée des locataires s’est effectuée sur les journées 

des 28 février au 2 mars, pour un début de bail fixé 

au 1er mars 2019. 

 

L’état des lieux a été minutieux afin signaler tous 

points à traiter par Extraco pour la réception définitive 

des maisons. 

 

Quelques points majeurs sur les extérieurs restent 

cependant à traiter : noues, balustrades, bassin de 

rétention, fosse, clôtures... 

 

Une date d’inauguration est à prévoir vers la rentrée 

2019. 

 

 

11 – POINT URBANISME 

 

PC  19 A0001 - VERGER  

Reconstruction du garage => Refusé 

 

  19 A0002 - ACLOQUE 

  Maison individuelle – en cours => Avis favorable 

avec réserves : pente et matériaux de toiture  

  



 
10/14 

 19 A0003 - BORGOO  

Corps de ferme – en cours => Avis favorable 

 

 

DP 19 A0001 – VICTOR-THOMAS 

 Réfection du mur => Non-opposition 

 

19 A0002 – HACHE 

Véranda => Refusé 

 

19 A0003 – VERGES 

Toiture/ravalement – en cours => Avis favorable 

 

19 A0004 - MORIN 

Toiture - en cours => Avis favorable 

 

19 A0005 – HACHE 

Véranda - en cours => Avis favorable 

 

19 A0005 – GASQ 

Réfection bâtiment en cours => Avis favorable 

 

 

CUb  19 A0001 – CORRE => en cours 

⚠ PVR – Délibération du 3 novembre 2009 

 

17 A0005 – DG INVESTISSEMENT 

-> Toujours en cours 

 

18 A0008 – GRANDEMANGE 

-> Toujours en cours 

 

 

 

12 - QUESTIONS DIVERSES 

 
 

❖ Boite à livre 

 

Mme Sylvie DESMOLINS se propose sur sa 

fabrication et mise à disposition en mairie. 
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La séance est levée à 00 heures 15 

 

 

François LETIERCE 

 

 

 

 

 

BAUDOUX Philippe   DELAITRE Didier 

 

 

 

 

 

 

DESMOLINS Sylvie  FENÉ Marie-Laure 

    

 

 

 

 

 

FERREIRA Odette   FRANCESCHINI Michel  

 

 

 

 

 

 

GLAB Nicolas   HACHE Jean-Claude  

 

 

 

 

 

 

LANGLOIS Cécile   MORIN Bernadette 
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Annexe #1- Compte Administratif 2018 
 .   

Fonctionnement   
   

Dépenses   
Chapitre Libellé BP2018 Réalisations 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 198 748.67 169 241.62 

012 CHARGES DE PERSONNEL 56 200.00 24 930.03 

014 ATTENUATION DE PRODUITS 24 522.00 23 863.00 

022 DEPENSES IMPREVUES 27 028.29 - 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 27 514.10  - 

042 OPERATION D’ORDRE - AMORTISSEMENTS 20 775.35 20 775.35 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 118 308.42 108 598.12 

66 CHARGES FINANCIERES 60 386.55 36 551.44 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 16 516.62 12 022.94 

  TOTAUX 550 000.00 274 322.88 
    
Recettes    
Chapitre Libellé BP 2018 Réalisations 

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 294 718.90  - 

013 ATTENUATIONS DES CHARGES 0.00 - 

042 QUOTE PART DE SUBVENTIONS 5 966.48 - 

70 PRODUITS DES SERVICES DU DOM. ET VENTES 8 200.00 11 849.92 

73 IMPOTS ET TAXES 147 535.00 148 344.00 

74 DOTATIONS, SUBV. ET PARTICIPATIONS 90 249.00 121 188.00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTIONS COURANTE 3 330.00 29 641.67 

76 PRODUITS FINANCIERS 0.62 0.64 

77 PRODUIT EXCEPTIONNEL - 1290.25 

  TOTAUX 550 000.00 312 314.48 

    

Investissement      
Dépenses   
Chapitre Libellé BP 2018 Réalisations 

040 SUBVENTION D’INVESTISSEMENTS 5 966.48 - 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 58 108.17 41 099.58 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 107 248.32 8 624.66 

204 SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSES 171 672.15 23 005.48 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 125 225.89 54 342.13 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 4 221 778.99 1 488 876.44 

  TOTAUX 4 690 000.00 79 417.85 
    
Recettes    
Chapitre Libellé BP 2018 Réalisations 

001 EXCEDENT D’INVESTISSEMENT REPORTE 2 328 111.46  - 

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCT. 27 514.10 - 

040 OPERATION D’ORDRE - AMORTISSEMENTS 20 775.35 20 775.35 

10 DOTATIONS, FONDS DIV, ET RESERVES 337 727.00 13 889.09 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENTS 999 400.00 25 497.10 

16 EMPRUNT ET DETTES ASSIMILIES 436 472.09 - 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 540 00.00 - 

27 AUTRE IMMO. FINANCIERE - 117.83 

  TOTAUX 4 690 000.00 60 279.37 
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Annexe #2-  
Programme des Investissements 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chap. Article Libellé Article Libellé Opération B. Primitif 2018  

040 13911 AMORTISSEMENT SUBV OP.NON AFFECTEES 716.48 

040 13913 AMORTISSEMENT SUBV OP. NON AFFECTEES 5 250.00 

16 1641 EMPRUNTS EN EUROS OP. NON AFFECTEES 61 500.00 

16 165 DEPOT ET CAUTIONNEMENTS OP. NON AFFECTEES 5 000.00 

20 2031 FRAIS D’ETUDES OP.NON AFFECTEES 97 248.32 

20 2051 CONCESSIONS, BREVETS, OP. NON AFFECTEES 10 000.00 

204 204158 AUTRES GROUPEMENTS TX SIEGE 113 846.58 

21 2111 TERRAINS NUS OP. NON AFFECTEES 10 000.00 

21 2128 AMENAGEMENT OP. NON AFFECTEES 16 000.00 

21 21311 HOTEL DE VILLE OP. NON AFFECTEES 10 000.00 

21 21316 EQUIPEMENT DU CIMETIERE OP. NON AFFECTEES 13 000.00 

21 2135 REHABILITATION LGT OP. NON AFFECTEES 10 000.00 

21 21534 RESEAU D’ELECTRIFICATION OP. NON AFFECTEES 4 500.00 

21 21568 RESEAU INCENDIE OP. NON AFFECTEES 10 000.00 

21 2181 INSTALLATION GENERALES OP. NON AFFECTEES 30 000.00 

21 2183 MATERIEL INFORMATIQU OP. NON AFFECTEES 3 000,00 

21 2184 MOBILIER OP. NON AFFECTEES 3 000,00 

21 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS OP. NON AFFECTEES 17 430.89 

23 2313 CONSTRUCTIONS LOGEMENT LOCATIF 755 000.00 

23 2313 CONSTRUCTIONS SALLE POLYVALENTE 1 860 000.00 

23 2313 CONSTRUCTIONS ABRIS BUS 5 000,00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG RENFOR. TALUS EGLISE 100 000,00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG MAIRIE/SALLE 20 000,00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG TOITURE EGLISE 16 000,00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG BATI A PRESERVER 10 000,00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG VIDEOPROTECTION 125 000.00 

23 2315 INSTALL MAT OUTILLAG OP. NON AFFECTEES 31 429.65 

041 041 OPERATIONS PATRIMONIALES OP. NON AFFECTEES 7 078.08 

Total 3 350 000.00 



 
14/14 

 

 

 

 

 


